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Introduction

Fondé en 1863, le CICR a toujours poursuivi son but
initial: apporter protection et assistance aux victimes des

conflits armés.

Cette fidélité au but originel implique cependant, pour
le CICR, de se remettre sans cesse en question, tant il est
vrai que si la souffrance est permanente, la nature des

conflits et les catégories de victimes touchées par ceux-ci
évoluent constamment.

Aux soldats blessés sur le champ de bataille se sont
ajoutés les naufragés, les prisonniers de guerre et, surtout,
les populations civiles, victimes tristement «privilégiées»
des conflits actuels; femmes, vieillards, enfants tués,
blessés ou laissés orphelins par des bombardements
indiscriminés, populations déplacées, torturées, voire
exterminées par des autorités qui abusent de leur pouvoir.

Quant à la nature des conflits, ce ne sont plus seulement
les conflits internationaux, mais les conflits non
internationaux, toujours plus nombreux et meurtriers, et les
troubles et tensions internes qui requièrent l'attention du
CICR. En outre, le caractère toujours plus idéologique des

conflits, les techniques de guérilla, les armes de destruction

massive, entre autres, posent également de nouveaux
problèmes à l'action humanitaire, de même que le
déplacement vers le Tiers-Monde du centre de gravité des

conflits modernes. S'abattant sur des populations vivant
déjà dans un équilibre très précaire, les conflits rompent
brutalement cet équilibre et rendent très vite indispensable
l'apport des biens essentiels à la survie de ces populations,
notamment de vivres et médicaments.

Pour essayer de répondre aussi bien que possible à ces
nouveaux défis, le CICR doit sans cesse réévaluer et
perfectionner ses méthodes. Les actions d'assistance —
bien souvent un complément indispensable de toute action
de protection — ont nécessité un professionnalisme poussé
dans les domaines médical, nutritionnel et logistique
(télécommunications, transports, gestion de secours...)
Agissant dans des situations où la nourriture peut aussi
devenir monnaie de guerre, le CICR s'est en outre imposé

des procédures de contrôle très rigoureuses pour toute
distribution de secours, qui lui permettent également de

répondre à l'exigence, légitime, des gouvernements et
autres donateurs d'être informés exactement de la manière
dont sont utilisés les fonds qu'ils confient au CICR.

Par ailleurs, conscient que sa force vive est constituée

par les délégués — jeunes pour la plupart — qu'il envoie
sur le terrain, dans les prisons, les camps de réfugiés ou les
villes bombardées, le CICR consacre le temps et l'énergie
nécessaires à leur sélection et à leur formation.

Si c'est avant tout par l'action directe que le CICR
cherche à atteindre le but qu'il s'était initialement fixé, il
n'ignore pas, cependant, qu'elle doit s'accompagner d'une
réflexion permanente.

Cette réflexion est d'abord interne. Sans cesse l'objet de
sollicitation dans les domaines les plus divers — Croix-
Rouge et désarmement, prise d'otages, peine de mort. —
sans cesse confronté à des situations nouvelles, le CICR se
doit d'agir avec cohérence, de rester prévisible. Il en va de

sa crédibilité, de la confiance qu 'on lui porte.

Cette réflexion doit cependant se poursuivre également
au sein de l'ensemble du Mouvement de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge, qui réunit aujourd'hui quelque 135
Sociétés nationales. Celui-cipuise saforce dans son unité,
qui doit être préservée par delà les frontières, dans le

respect des sept principesfondamentaux qu 'il s 'est donné :
humanité — impartialité — neutralité — indépendance —
caractère bénévole — unité — universalité. Dans le chaos
grandissant qui nous entoure, c'est en restant fidèle à ces

principes que le Mouvement sera à même de poursuivre
universellement son action humanitaire.

La réflexion issue de l'action, enfin, a incité le CICR,
tout au long de son histoire, àproposer aux gouvernements
de légiférer dans le domaine du droit international
humanitaire applicable lors des conflits armés, pour
prendre efficacement en compte les problèmes pratiques
rencontrés sur le terrain. Le dernier aboutissement de cet

5



effort est constitué par les Protocoles additionnels aux
Conventions de Genève, adoptés en 1977.

Si la réflexion menant à la codification n'est jamais
close, dans la période actuelle le CICR met davantage
l'accent, en premier lieu, sur une observation plus stricte
des règles en vigueur par l'ensemble des Parties engagées
dans un conflit armé et sur les efforts à entreprendre à

cette fin par la communauté internationale toute entière;
ensuite, sur l'adoption formelle, par les Etats, des

Protocoles de 1977 (plus des deux tiers des Etats, dont
certaines grandes puissances, ne sont pas encore liés par
ces instuments ; enfin, sur la diffusion du droit international

humanitaire dans les cercles les plus divers, notamment

auprès des forces armées: c'est un devoir des Etats
qui, s'ils ne le remplissent pas, laisseront lettres mortes les

engagements qu'ils ont pris dans le domaine du droit de la

guerre.

Enfin, on nepeut ignorer que lafidélité au but initial que
le CICR s'est fixé est aussi une limite qu'il met,
consciemment, à son action humanitaire : or il ne le fait
certes pas par indifférence pour les victimes de la
sécheresse, des inondations ou d'autres calamités, mais

parce qu 'il estime que l'efficacité exige une répartition des
tâches et que sa compétence particulière d'Institution
neutre peut s 'exercer au mieux dans le cadre déjà immense
des conflits.

Institution privée et indépendante, le CICR s'est vu
confier par la communauté internationale des compétences

formelles: les Conventions de Genève notamment, lui
attribuent expressément le droit de visiter les prisonniers
de guerre ou les internés civils lors des conflits armés
internationaux et lui octroient le droit de proposer ses
services pour d'autres tâches humanitaires dans ces

conflits comme dans les conflits non internationaux. Un
tel droit de proposition — ou droit d'initiative comme on le

nomme souvent — lui est également reconnu dans les
Statuts de la Croix-Rouge internationale et fonde sa
compétence lors des troubles intérieurs et tensions
internes.

Malgré cela, le CICR reste conscient que toute son
action repose sur la confiance qu 'on luiporte et que celle-ci
ne se gagne qu'au prix d'une fidélité absolue à ses

principes, d'une rigueur constante dans les exigences qu'il
se fixe, d'une capacité, constamment renouvelée, de

s 'émouvoir devant la souffrance des autres et de refuser de

lui voir un caractère inévitable. Il reste également
conscient qu'il est engagé dans un combat qu'il ne peut
gagner une fois pour toutes: on ne fera jamais assez pour
soulager les victimes des conflits et pour contribuer à
l'avènement d'une paix durable.

C'est avec ces certitudes que le CICR présente
aujourd'hui le bilan de ses activités en 1984.

6


	Introduction

